
CONSEIL D'ETAT 
 statuant 

 au contentieux 

  

 

 

Nos 451849, 451991 

__________ 

 

Mme BU... et autres 

 

Mme AS... et autres 

__________ 

 

Ordonnance du 30 avril 2021 

 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

 

 

 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 

 

 

 

LE JUGE DES RÉFÉRÉS 

 

 

 

 

Vu la procédure suivante : 

 

I. Sous le n° 451849, par une requête, un mémoire en réplique et un nouveau 

mémoire, enregistrés les 19, 27 et 29 avril 2021 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, 

Mme DM... BU..., Mme AB... DN..., Mme DF... N..., M. H... O..., M. Q... P..., Mme BH... BA..., 

Mme AQ... AV..., Mme BM... AN..., Mme DB... BT..., Mme BD... DJ..., Mme CK... AZ..., Mme 

DW... CU..., M. BG... DA..., Mme GO..., Mme CI... AO..., épouse BZ..., demandent au juge des 

référés du Conseil d’Etat, statuant sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice 

administrative : 

 

1°) d’ordonner la suspension de l’exécution de la décision de la ministre de 

l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation du 16 avril 2021 en ce qu’elle 

prévoit le maintien des épreuves terminales de la session 2020-2021 du brevet de technicien 

supérieur (BTS) ;  

 

2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros au titre de l’article 

L. 761-1 du code de justice administrative.  

 

Ils soutiennent que : 

- leur requête est recevable ;  

- la condition d’urgence est satisfaite dès lors que, en premier lieu, il est urgent 

et impératif d’assurer une lisibilité aux étudiants ainsi qu’aux personnels de l’enseignement 

supérieur quant à l’organisation des épreuves du BTS dans la mesure où ces épreuves doivent 

débuter le 10 mai 2021, voire le 26 avril 2021 s’agissant les oraux de langue, en deuxième lieu, 

ni la date, ni les modalités des rattrapages annoncés par la ministre de l’enseignement supérieur, 

de la recherche et de l’innovation ne sont encore définis et, en dernier lieu, le maintien des 

épreuves peut avoir des conséquences irrémédiables sur la santé des élèves et des personnels des 

centres d’examen ;  

- il est porté une atteinte grave et manifestement illégale à plusieurs libertés 

fondamentales ;  

- la décision contestée méconnaît le principe d’égalité dès lors qu’elle a pour 

effet de créer une discrimination entre les candidats à la session 2020-2021 du BTS et, d’une 
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part, les candidats à la session 2019-2020 du BTS qui, dans un contexte sanitaire similaire, ont 

bénéficié du contrôle continu et, d’autre part, les candidats à la session 2020-2021 du 

baccalauréat qui, dans un contexte sanitaire identique, bénéficient du contrôle continu ;  

- elle a également pour effet de créer une discrimination au sein même des 

candidats à la session 2020-2021 du BTS dès lors que, en premier lieu, si le BTS est un examen 

national, les candidats ont connu, en fonction de leur situation personnelle, de leur classe et de 

leur établissement, des périodes de confinement ou des modalités de continuité pédagogique 

variables, en deuxième lieu, un candidat testé positif à la Covid-19 au moment des épreuves 

terminales ne pourra s’y présenter et obtiendra donc la note de zéro et, en dernier lieu, certains 

candidats à l'examen sont actuellement à l’étranger et sont dans l’incapacité de rejoindre la 

métropole afin de se présenter à leur examen à la suite de la fermeture des frontières ou des refus 

des consulats, d’autres se trouvent déjà en métropole mais sont convoqués pour passer leurs 

épreuves dans des régions différentes de celles où ils résident et, s’agissant de certaines 

spécialités telles que le BTS Agricole, les épreuves terminales ont d’ores et déjà été annulées ;  

- elle méconnaît le droit à la santé dès lors que, d’une part, l’organisation au 

mois de mai 2021 d’épreuves terminales pour le BTS, imposant la présence des étudiants et 

personnels, va à l’encontre de toutes les mesures de distanciation sociale prises par le 

gouvernement afin de limiter la propagation de l’épidémie et les établissements scolaires ne 

peuvent pas garantir la sécurité des étudiants, et ce, malgré la mise en place des protocoles 

sanitaires et, d’autre part, le fait de passer des épreuves pratiques dans certaines spécialités, telles 

que la spécialité esthétique avec des épreuves de coiffure et maquillage sur mannequins ou 

encore la spécialité diététique avec des épreuves de cuisine, augmentera le risque de 

contamination. 

 

Par un mémoire en intervention, enregistré le 27 avril 2021, l’Union nationale 

des étudiants de France (UNEF) conclut à ce qu’il soit fait droit à la requête. Elle soutient que 

son intervention est recevable et s’associe aux moyens de la requête.  

 

Par un mémoire en intervention, enregistré le 27 avril 2021, le Mouvement 

national lycéen (MNL) conclut à ce qu’il soit fait droit à la requête. Il soutient que son 

intervention est recevable et s’associe aux moyens de la requête.  

 

II. Sous le n° 451991, par une requête et un mémoire en réplique, enregistrés 

les 23 et 28 avril 2021 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, Mme CH... AS..., 

Mme GH..., Mme EG..., Mme AV... AQ..., Mme GE..., Mme KK... BF..., Mme CX... BV..., M. 

HB..., Mme DV... I..., Mme FU..., Mme CL... BF..., M. HX..., Mme HN..., Mme IO..., M. EY..., 

Mme HH..., Mme EZ..., Mme ID..., Mme FJ..., M. CP... BC..., M. GR..., Mme EO..., Mme AL... 

BS..., Mme FV..., Mme GG..., Mme EV..., M. KB... H..., Mme AJ... CC..., Mme HV..., M. FY..., 

M. EK..., M. HU..., Mme DR... CG..., Mme JU..., M. HA..., Mme J... V..., Mme JC..., Mme 

KS... CC..., Mme HG..., Mme FZ..., Mme EN..., Mme IG..., Mme GF..., M. KH... AE..., 

Mme GD..., M. F... X..., M. FH..., Mme IR..., Mme FI..., Mme R... AD..., Mme G... BN..., Mme 

HQ..., Mme JM..., Mme KE... AB..., Mme GJ..., Mme T... AW..., Mme IU..., M. JN..., Mme D... 

B..., M. HY..., Mme FE..., M. EJ..., Mme IA..., Mme KF... AB..., M. JP..., Mme FG..., M. JG..., 

Mme AX... CE..., Mme HZ..., M. CS... AP..., Mme JK..., Mme KR... CC..., Mme IP..., Mme 

KJ... BE..., Mme FQ..., M. FY..., Mme GZ..., Mme CA... CQ..., Mme AR... AI..., M. HD..., 

Mme FA..., M. BY... BP..., Mme BB... CK..., Mme GX..., Mme FP... S..., Mme JV..., M. EH..., 

Mme HL..., Mme KN... BV..., Mme CR... BE..., Mme EW..., Mme FF..., M. KA... H..., M. IX..., 

Mme BK... BL..., Mme GN..., Mme IT..., M. Y... AE..., Mme EI... C..., M. FC..., Mme HM..., 

Mme KX... CT..., Mme EQ..., Mme GT..., M. JA..., Mme FK..., Mme CW... BI..., Mme GP..., 
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Mme JD..., Mme DG... AY..., Mme FW..., M. HR..., Mme JE..., Mme JJ... C..., M. HE..., Mme 

GQ..., Mme IZ..., Mme KL... BF..., Mme JT..., Mme KU... CK..., Mme AA... DK..., Mme IK..., 

Mme FB... C..., M. IF..., M. Z... BO..., Mme W... CT..., M. KT... CJ..., M. DT..., M. KI... AP..., 

Mme KQ... CC..., M. EX..., M. GW..., Mme L... DD..., Mme IN..., M. KD... X..., Mme E... 

BQ..., Mme GU..., Mme AG... AF..., M. KG... AE..., Mme BP... S..., Mme HC..., Mme HJ..., 

Mme EF..., M. FX..., Mme IJ..., Mme KC... I..., Mme IV..., Mme HP..., Mme JL..., Mme JB..., 

M. BJ... BO..., Mme ER..., M. JO..., M. DY... AC..., Mme HF..., Mme AT... C..., Mme JQ..., 

Mme FS..., Mme KV... CK..., M. IB..., Mme JX..., M. ES..., Mme GK..., Mme JR..., M. IW..., 

M. CV... AE..., Mme JH..., Mme II..., Mme CY... U..., Mme AH... DC..., Mme CZ... BV..., Mme 

EA..., Mme IS..., M. GS..., Mme DZ..., Mme EL... C..., Mme GL..., Mme DO... BF..., M. DE... 

DL..., M. K... BR..., M. FO..., Mme KP... BV..., Mme EM..., Mme HO..., M. JZ... H..., Mme 

HW..., Mme EC..., Mme IY..., Mme GC..., Mme JS..., Mme BX... M..., Mme IE..., M. GV..., 

Mme KM... BR..., Mme CB... DS..., M. IQ..., Mme FM..., Mme A... EE..., Mme JF..., Mme 

DQ... CF..., Mme IM..., Mme DI... S..., M. FT..., Mme ET..., Mme CD... C..., Mme HK..., Mme 

CM... CO..., M. LA... DL..., Mme FN..., Mme EB..., Mme KW... CT..., Mme KO... BV..., Mme 

DU..., Mme HT..., Mme FL..., M. A... JY... AM..., M. FD..., Mme GA..., Mme DH... BE..., Mme 

ED... DP..., Mme AU... CK..., M. HS..., M. EP..., Mme GM..., Mme KZ... DF..., M. GB..., Mme 

IH..., Mme EU..., M. IC..., Mme CN... BF..., Mme JI..., Mme JW..., M. GY..., Mme KY... DF..., 

Mme HI..., Mme AK... AI..., M. DX..., M. IL..., M. CJ... BW..., Mme GI..., Mme FR..., 

l’association Victimes Coronavirus Covid-19 France et l’association Collectif C19 demandent au 

juge des référés du Conseil d’Etat, statuant sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de 

justice administrative, d’enjoindre au pouvoir réglementaire d’adopter un décret permettant la 

validation du diplôme national du brevet de technicien supérieur au seul vu des notes de contrôle 

continu de l’étudiant obtenues au cours de l’année scolaire 2020-2021, ainsi que, si nécessaire, 

d'épreuves ou sous-épreuves ponctuelles orales ou pratiques, dans un délai de huit jours à 

compter de la notification de la décision à venir, sous astreinte de 500 euros par jour de retard. 

 

Ils soutiennent que : 

- la condition d’urgence est satisfaite dès lors que, les épreuves du brevet de 

technicien supérieur (BTS) ont été maintenues et devant se tenir à compter du 10 mai 2021, ils 

doivent recevoir une réponse définitive quant à leur demande de validations des notes de 

l’examen du BTS en contrôle continu pour leur permettre de s’organiser au mieux dans leurs 

révisions ; 

- il est porté une atteinte grave et manifestement illégale au droit à la vie des 

candidats au BTS dès lors que, en premier lieu, les établissements scolaires sont dans 

l’incapacité matérielle de garantir le respect des protocoles sanitaires, de telle sorte que les 

modalités de passage de l’examen du BTS imposent aux élèves de se réunir dans des conditions 

leur faisant courir un grave risque sanitaire, en deuxième lieu, les candidats peuvent être amenés 

à passer plusieurs épreuves dans des établissements éloignés de leur domicile, y compris dans 

des zones plus à risque, ce qui peut constituer une source de brassage, en troisième lieu, eu égard 

au risque sanitaire et aux conditions d’enseignement, ils sont dans la même situation que les 

lycéens passant le baccalauréat pour qui les épreuves de spécialités ont été annulées, et, en 

dernier lieu, les motifs qui ont conduit la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et 

de l’innovation à valider le diplôme du BTS par voie de contrôle continu pour la session 2019-

2020 demeurent pertinentes pour justifier, s’agissant de la session 2020-2021, l’attribution du 

diplôme au vu des notes obtenues en cours de formation.  

 

Par deux mémoires en défense et un nouveau mémoire, enregistrés les 26 et 

27 avril 2021, la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation conclut 

au rejet des requêtes. Elle soutient que les requêtes ne sont pas recevables, que la condition 
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d’urgence n’est pas satisfaite et qu’il n’est porté aucune atteinte grave et manifestement illégale 

aux libertés fondamentales invoquées. 

 

 

Vu les autres pièces des dossiers ; 

 

Vu :  

- la Constitution, notamment son Préambule ; 

- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ; 

- le code de l’éducation ;  

- l’ordonnance n° 2020-1694 du 24 décembre 2020 ;  

- le décret n° 2021-417 du 9 avril 2021 ;   

- le code de justice administrative ; 

 

 

Après avoir convoqué à une audience publique, d’une part, Mme BU..., 

Mme AS... ainsi que les autres requérants et, d’autre part, la ministre de l’enseignement 

supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

 

Ont été entendus lors de l’audience publique du 28 avril 2021, à 11 heures :  

 

- Me Rousseau, avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, avocat de 

Mme AS... et des autres requérants ;  

 

- Me Mathonnet, avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, avocat de 

l’Union nationale des étudiants de France, intervenant ; 

 

- les représentants de Mme BU... et des autres requérants ;  

 

- Mme DF... N... et M. H... O... ; 

 

- la représentante de l’Union nationale des étudiants de France ; 

 

- les représentants de la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

et de l’innovation ;  

 

à l’issue de laquelle le juge des référés a reporté la clôture de l’instruction au 

29 avril 2021 à 12 heures. 

 

 

Considérant ce qui suit : 

 

1. Les requêtes visées ci-dessus présentent à juger des questions similaires. Il y 

a lieu de les joindre pour statuer par une seule décision. 
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2. Aux termes de l’article L. 511-1 du code de justice administrative : « Le juge 

des référés statue par des mesures qui présentent un caractère provisoire. Il n’est pas saisi du 

principal et se prononce dans les meilleurs délais. ». Aux termes de l’article L. 521-2 du même 

code : « Saisi d’une demande en ce sens justifiée par l’urgence, le juge des référés peut ordonner 

toutes mesures nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à laquelle une personne 

morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public 

aurait porté, dans l’exercice d’un de ses pouvoirs, une atteinte grave et manifestement illégale. 

(…) ». 

 

3. Il résulte de la combinaison des dispositions des articles L. 511-1, L. 521-2 

et L. 521-4 du code de justice administrative qu'il appartient au juge des référés, lorsqu'il est saisi 

sur le fondement de l'article L. 521-2 précité et qu'il constate une atteinte grave et manifestement 

illégale portée par une personne morale de droit public à une liberté fondamentale, de prendre les 

mesures qui sont de nature à faire disparaître les effets de cette atteinte. Ces mesures doivent en 

principe présenter un caractère provisoire, sauf lorsqu’aucune mesure de cette nature n'est 

susceptible de sauvegarder l'exercice effectif de la liberté fondamentale à laquelle il est porté 

atteinte. Le juge des référés peut, sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice 

administrative, ordonner à l’autorité compétente de prendre, à titre provisoire, une mesure 

d’organisation des services placés sous son autorité lorsqu’une telle mesure est nécessaire à la 

sauvegarde d’une liberté fondamentale. Toutefois, le juge des référés ne peut, au titre de la 

procédure particulière prévue par l’article L. 521-2 précité, qu’ordonner les mesures d'urgence 

qui lui apparaissent de nature à sauvegarder, dans un délai de quarante-huit heures, la liberté 

fondamentale à laquelle il est porté une atteinte grave et manifestement illégale. Eu égard à son 

office, il peut également, le cas échéant, décider de déterminer dans une décision ultérieure prise 

à brève échéance les mesures complémentaires qui s’imposent et qui peuvent également être très 

rapidement mises en œuvre. Dans tous les cas, l’intervention du juge des référés dans les 

conditions d’urgence particulière prévues par l’article L. 521-2 précité est subordonnée au 

constat que la situation litigieuse permette de prendre utilement et à très bref délai les mesures de 

sauvegarde nécessaires. Compte tenu du cadre temporel dans lequel se prononce le juge des 

référés saisi sur le fondement de l’article L. 521-2, les mesures qu’il peut ordonner doivent 

s’apprécier en tenant compte des moyens dont dispose l’autorité administrative compétente et 

des mesures qu’elle a déjà prises. 

 

Sur le cadre juridique du litige :   

 

4. Aux termes de l’article 3 de l’ordonnance du 24 décembre 2020 relative à 

l’organisation des concours et examens pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19, 

prise sur le fondement de l’article 11 de la loi du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 et de l’article 10 de la loi du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation 

de l’état d’urgence sanitaire : « Nonobstant toute disposition législative ou réglementaire 

contraire, les autorités compétentes pour la détermination des modalités d'accès aux formations 

de l'enseignement supérieur dispensées par les établissements relevant des livres IV et VII du 

code de l'éducation ainsi que pour la détermination des modalités de délivrance des diplômes de 

l'enseignement supérieur, y compris le baccalauréat, peuvent apporter à ces modalités les 

adaptations nécessaires à leur mise en œuvre. / S'agissant des épreuves des examens ou 

concours, ces adaptations peuvent porter, dans le respect du principe d'égalité de traitement des 

candidats, sur leur nature, leur nombre, leur contenu, leur coefficient ou leurs conditions 

d'organisation, qui peut notamment s'effectuer de manière dématérialisée. »  
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5. Sur le fondement de ces dispositions, un décret du 9 avril 2021 a adapté les 

modalités de délivrance du brevet de technicien supérieur (BTS) en raison de l'épidémie de 

covid-19 au titre de l'année scolaire 2020-2021. Ce décret a notamment modifié les modalités de 

validation des stages ou le calendrier des épreuves évaluées par contrôle en cours de formation. 

Il a laissé inchangées les autres conditions de délivrance, fixées par les dispositions des articles 

D. 643-1 et suivants du code de l’éducation, en particulier l’existence d’épreuves terminales. Un 

communiqué de presse de la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 

l’innovation du 16 avril dernier a rappelé le maintien de ces épreuves. 

 

Sur les interventions :  

  

6. Le Mouvement national lycéen et l’Union nationale des étudiants de France 

justifient d’un intérêt suffisant pour intervenir au soutien de la requête n°451849. Ainsi leur 

intervention est recevable 

 

Sur la demande en référé : 

 

7. Il résulte de l’instruction que les épreuves terminales de la session 2021 du 

BTS ont débuté, pour certaines, au mois d’avril et doivent se poursuivre à compter du 10 mai 

prochain jusqu’au mois de juin. Les requérants et les intervenants demandent au juge des référés 

du Conseil d’Etat, statuant sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice 

administrative, de suspendre le déroulement de ces épreuves et d’enjoindre au pouvoir 

réglementaire d’adopter un décret permettant la validation du diplôme sur la base du contrôle 

continu et, le cas échéant, d’épreuves ponctuelles orales ou pratiques. Ils soutiennent que le 

maintien des épreuves porte une atteinte grave et manifestement illégale au droit à la vie, à la 

santé, au principe d’égalité et à l’égal accès à l’instruction. 

 

8. En premier lieu, si la situation sanitaire reste très préoccupante en France, il 

résulte des données publiées par Santé publique France les plus récentes que le nombre de cas 

positifs est en baisse depuis la mi-avril, avec une diminution des taux d’incidence et de 

dépistage. Un protocole sanitaire, venant s’ajouter aux règles sanitaires générales nécessaires 

pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, a été mis en 

place dans les établissements scolaires, reposant sur les prescriptions émises par le ministère des 

solidarités et de la santé au vu notamment des recommandations émises par le Haut conseil de la 

santé publique. La ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation a en 

outre adressé aux rectrices et recteurs, le 23 avril, des consignes particulières précises s’agissant 

des centres d’examen, qui sont implantés dans les établissements scolaires, et relatives aux 

mesures à mettre en œuvre au stade de la préparation des épreuves et au cours de leur 

déroulement, prévoyant le cas échéant la modification des dates des examens en fonction de la 

situation. Des protocoles propres à certaines épreuves pratiques ont enfin également été diffusés 

ou sont sur le point de l’être.  

 

9. Dans ces conditions, si plus de 180 000 candidats devraient se présenter à 

ces épreuves, le nombre de lieux d’examen, de l’ordre de deux mille selon l’administration, les 

effectifs mobilisés pour mettre en œuvre les mesures de préparation et veiller au bon 

déroulement des épreuves, en particulier dans les grands centres d’examen, et l’étalement des 

épreuves sur plusieurs semaines doivent permettre à celles-ci de se dérouler sans qu’il soit porté 

une atteinte grave et manifestement illégale au droit à la vie ou à la santé. 
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10. En second lieu, les requérants font valoir que des modalités de validation 

du BTS différentes, prenant en considération les notes de contrôle continu, ont été définies pour 

la session 2020, ainsi que pour la session du baccalauréat 2021, alors que les situations en cause 

ne sont pas différentes. Ils en déduisent une méconnaissance du principe d’égalité. Ils 

soutiennent également que le maintien des épreuves terminales alors que les élèves ont connu 

des scolarités et des conditions de préparation très différentes serait contraire à ce principe 

comme à l’égal accès à l’instruction, garanti par le treizième alinéa du Préambule de la 

Constitution du 27 octobre 1946. 

 

11. Toutefois, d’une part, la différence de traitement par rapport à la session 

2020 du BTS correspond à une différence de situation pertinente, au regard de la situation 

sanitaire à la mi-mai 2020 et des mesures alors en vigueur, alors d’ailleurs que des épreuves ont 

eu lieu en septembre 2020. D’autre part, si certaines épreuves du baccalauréat général et 

technologique seront évaluées à partir du contrôle continu, l’évaluation des autres résultera 

d’épreuves terminales et pour un nombre de candidats très nettement supérieur à celui des 

candidats au BTS. En outre, a été prévue, en particulier pour les candidats se trouvant dans 

l’impossibilité de se déplacer ou de participer aux épreuves, une session de rattrapage au mois de 

juillet ainsi qu’un dispositif d’accompagnement personnalisé. Enfin, s’il est indéniable que les 

conditions de déroulement des études et de préparation des épreuves ont été globalement 

difficiles et variables d’un étudiant à l’autre, ces différences de situations sont sans incidence sur 

la légalité du maintien des épreuves. Au vu de ces différents éléments, il n’apparaît pas, en tout 

état de cause, que le maintien des épreuves porterait une atteinte grave et manifestement illégale 

tant au principe d’égalité qu’au principe d’égal accès à l’instruction.  

 

12. Il résulte de ce qui précède que, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur 

les fins de non-recevoir soulevées en défense par la ministre de l’enseignement supérieur, de la 

recherche et de l’innovation, les conclusions des requêtes tendant à la suspension des épreuves 

terminales de la session 2021 du BTS doivent être rejetées. Il en va de même, par voie de 

conséquence, des conclusions à fin d’injonction et de celles présentées au titre de l’article L. 

761-1 du code de justice administrative.       

 

 

O R D O N N E : 

------------------ 

 

Article 1er : Les interventions de l’Union nationale des étudiants de France et du Mouvement 

national lycéen sont admises. 

 

Article 2 : Les requêtes de Mme BU... et Mme AS... sont rejetées. 

 

Article 3 : La présente ordonnance sera notifiée à Mme DM... BU... et à Mme CH... AS..., 

premières requérantes dénommées, ainsi qu’à la ministre de l’enseignement supérieur, de la 

recherche et de l’innovation. 


